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(54) MOBILE MONOBLOC À DOUBLE DENTURE POUR MOUVEMENT HORLOGER

(57) Un aspect de l’invention concerne un mobile
monobloc (20) comportant une première denture (203)
formée à la périphérie d’une première planche (201) et
une deuxièmedenture (204) formée à la périphérie d’une

deuxième planche (202) venue de matière avec la pre-
mière planche (201), la première denture (203) compor-
tant un nombre de dents qui est un multiple entier du
nombre de dents de la deuxième denture (204).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne les mouvements horlo-
gers, et plus particulièrement les rouages d’entraîne-
ment des mouvements horlogers, par exemple les roua-
ges d’entraînements de complications horlogères per-
mettant d’afficher des informations supplémentaires à
partir d’un rouage horaire.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
mobile monobloc à double denture permettant d’assurer
une double fonction pour mouvement horloger.
[0003] L’inventionconcerneégalementunmouvement
horloger comportant un tel mobile monobloc à double
denture.
[0004] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie, par exemple une montre bracelet, compor-
tant un mouvement horloger comportant un tel mobile
monobloc à double denture.

Arrière-plan technologique

[0005] En horlogerie, il n’est pas rare de proposer des
mouvements horlogers comportant des complications,
telles que des mécanismes de calendrier, des mécanis-
mes de phases de lune comportant des rouages d’en-
traînements associés à ces complications et qui sont
entrainés cinématiquement par le rouage horaire du
mouvement horloger.
[0006] De tels rouages d’entraînements comportent
de multiples mobiles assurant les démultiplications né-
cessaires à partir du rouage horaire. Certaines compli-
cations nécessitent également l’utilisation de sautoirs
d’indexage qui sont associés à des roues spécifiques
du rouage d’entraînement pour assurer un maintien en
positionstabledesafficheursetéventuellement compen-
ser les jeux d’engrenage.
[0007] La multiplication des mobiles dans le mouve-
ment horloger augmente l’encombrement du mouve-
ment horloger, ce qui est toujours problématique car il
est souhaitable d’avoir un mouvement horloger le moins
encombrant possible.
[0008] De plus la multiplication des mobiles dans un
rouage d’entraînement implique une augmentation des
engrenages et donc des jeux d’engrenages dus à l’aug-
mentation de la chaîne des tolérances entre le rouage
horaire et l’afficheur de la complication, ce qui peut
engendrer un ballotement ou un affichage incertain.
[0009] Enfin, la multiplication des mobiles dans un
rouage fait également augmenter la consommation d’é-
nergie du mouvement horloger.
[0010] Pour éviter, ces jeux indésirables, il est connu
d’utiliser des mobiles avec une denture dite flexible, de
manière à rattraper certains jeux dans le rouage d’en-
traînement. Toutefois, ces solutions sont compliquées à
fabriquer et à mettre en oeuvre. De plus, elles ne per-
mettent pas de réduire l’encombrement du mouvement

horloger.
[0011] Par conséquent, il existe un besoin d’améliora-
tion des mouvements horlogers comportant des compli-
cations.

Résumé de l’invention

[0012] Dans ce contexte, l’invention concerne un mo-
bile monobloc comportant une première denture formée
à la périphérie d’une première planche, et une deuxième
denture formée à la périphérie d’une deuxième planche
venue de matière avec la première planche, caractérisé
en ce que la première denture comporte un nombre de
dents qui est un multiple entier du nombre de dents de la
deuxième denture.
[0013] Un tel mobile monobloc permet ainsi d’assurer
une double fonction en proposant une denture sur plu-
sieurs niveaux.
[0014] Un tel mobile monobloc permet de garantir un
parfait alignement entre les deux niveaux de denture ce
qui permet de s’affranchir des problématiques d’aligne-
ment lors du montage de plusieurs roues sur un même
axe de mobile.
[0015] Préférentiellement, un premier niveau du mo-
bile monobloc est configuré pour coopérer avec un sau-
toir et un deuxième niveau du mobile monobloc est
configuré pour être relié cinématiquement à une roue
d’entraînement, par exemple une roue liée cinématique-
ment au rouage horaire. Ainsi, un tel mobile monobloc
permet de réduire le nombre de mobile dans un rouage
en combinant plusieurs fonctions avec un seul mobile
monobloc.
[0016] Outre les caractéristiques évoquées dans le
paragrapheprécédent, lemobilemonobloc selon l’inven-
tion peut présenter une ou plusieurs caractéristiques
complémentaires parmi les suivantes, considérées indi-
viduellement ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles :

- la première denture est configurée pour engrener
avec une roue entraîneuse dentée ;

- la deuxième denture est configurée pour coopérer
avec un sautoir pour indexer en position ledit mobile
monobloc, par pas ;

- le nombre de dents de la deuxième denture corres-
pond au nombre de pas d’entraînement dudit mobile
monobloc pour faire un tour complet ;

- les dents de la deuxième denture sont alignées avec
les dents de la première denture ;

- les dents de la deuxième denture sont continues
avec certaines dents de la première denture avec
une alternance correspondant au rapport entre le
nombrededentsde lapremièredentureet lenombre
de dents de la deuxième denture ;
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- le mobile monobloc est en métal, en alliage métal-
lique ou en matière céramique ;

- le mobile monobloc est obtenu par fraisage.

[0017] Un autre aspect de l’invention concerne un
mouvement horloger comportant un mobile monobloc
selon l’invention. Un tel mobilemonobloc peut appartenir
par exemple à un rouage d’entraînement d’un afficheur
d’une complication.
[0018] Préférentiellement, le mouvement horloger
comporte un rouage horaire pour l’affichage d’une infor-
mation horaire et un rouage d’entraînement secondaire
pour l’affichage d’une information complémentaire, ledit
rouaged’entraînement secondaire étant engrenéavec le
rouage horaire, le mobile monobloc appartenant au
rouage d’entraînement secondaire.
[0019] Préférentiellement, le rouage d’entraînement
secondaire comporte un sautoir coopérant avec la deu-
xième denture du mobile monobloc, la première denture
du mobile monobloc coopérant avec une roue entrai-
neuse dentée appartenant au rouage horaire ou rouage
d’entraînement secondaire.
[0020] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comportant un mouvement horloger selon
l’invention.
[0021] Lapièce d’horlogerie est par exemple unemon-
tre bracelet comportant une boîte de montre configurée
pour recevoir et loger le mouvement horloger selon l’in-
vention.

Brève description des figures

[0022] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
criptiondétaillée ci-dessous faisant référenceauxfigures
suivantes :

- la figure 1 est une vue de dessus illustrant schéma-
tiquement un mobile monobloc à double denture
selon l’invention dans un rouage d’entraînement
d’un mouvement horloger ;

- la figure 2 est une vue en perspective du mobile
monobloc à double denture illustré à la figure 1 dans
un rouage d’entraînement d’un mouvement horlo-
ger ;

- la figure 3 est une vue schématique d’une pièce
d’horlogerie intégrant un mouvement horloger selon
l’invention ;

- la figure 4 est un schéma synoptique de la pièce
d’horlogerie comportant un mouvement horloger
selon l’invention.

[0023] Dans toutes les figures, les éléments communs
portent les mêmes numéros de référence sauf précision

contraire.

Description détaillée de l’invention

[0024] En référence aux figures 3 et 4, la présente
invention propose une pièce d’horlogerie 200, telle
qu’une montre bracelet, comportant un mouvement hor-
loger 100 selon l’invention.
[0025] Le mouvement horloger 100 est monté dans
une boîte 10 de la pièce d’horlogerie 200.
[0026] En référence à la figure 4, le mouvement horlo-
ger 100 comporte un rouage horaire 400 destiné à l’affi-
chage d’une information horaire.
[0027] Le mouvement horloger 100 comporte égale-
ment un rouage d’entraînement secondaire 300 confi-
guré pour permettre l’affichage d’une information
complémentaire, par exemple un quantième, une infor-
mation liée à un calendrier, ou plus généralement une
information liée au cycle solaire ou encore une informa-
tion liée au cycle lunaire.
[0028] Le rouage d’entraînement secondaire 300 est
lié cinématiquement au rouage horaire 400. Plus parti-
culièrement le rouage d’entraînement secondaire 300
est lié cinématiquement à un mobile du rouage horaire
400. A titre d’exemple, le rouage d’entraînement secon-
daire 300 peut être lié cinématiquement et engrené avec
une roue faisant un tour en 12h ou encore à une roue
faisant un tour en 24h.
[0029] En référence aux figures 1 et 2, le rouage d’en-
traînement secondaire 300 comporte un mobile mono-
bloc 20 à double denture permettant de réaliser une
double fonction tout en proposant une solution
compacte.
[0030] Lemobile monobloc 20 comporte une première
denture 203 formée à la périphérie d’une première plan-
che 201 et une deuxième denture 204 formée à la péri-
phérie d’une deuxième planche 202 venue de matière
avec la première planche 201.
[0031] Le mobile monobloc 20 est solidaire d’un arbre
ou axe de manière à pivoter selon l’axe de rotation A.
[0032] La première denture 203 du mobile monobloc
20 comporte un nombre de dents qui est un multiple
entier du nombre de dents de la deuxième denture 204.
[0033] Dans l’exemple de réalisation représenté, la
première denture 203 comporte 36 dents et la deuxième
denture 204 comporte 12 dents. Dans cet exemple, il
existe un rapport de 3 entre les deux dentures 203, 204
du mobile monobloc 20. Le rapport entre les deux den-
tures est à adapter en fonction des besoins et du nombre
de pas nécessaires pour faire un tour complet.
[0034] Le nombre de dents de la deuxième denture
204 correspond au nombre de pas d’entraînement dudit
mobile monobloc 20 pour faire un tour complet.
[0035] Lemobile monobloc 20 est actionné en rotation
par une roue entraineuse dentée 40 configurée pour
coopérer avec la première denture 203.
[0036] La roue entraineuse dentée 40 peut appartenir
au rouage d’entraînement secondaire ou au rouage ho-
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raire 400.
[0037] Préférentiellement, la roue entraineuse dentée
40 est engrenée avec la première denture 203 dumobile
monobloc 20.
[0038] La deuxième denture 204 est configuré pour
coopérer avec un sautoir 30 que comporte le rouage
d’entraînement secondaire 300. Le sautoir 30 permet
d’indexer en position le mobile monobloc 20, par pas
successif.
[0039] Classiquement, le sautoir 30 coopère avec un
ressort (non représenté) configuré pour amener l’extré-
mité du sautoir 30 en contact avec deux dents consécu-
tives de la deuxième denture 204.
[0040] L’extrémité du sautoir 30 comporte deux plans
inclinés qui appuient entre les deux pointes de dents
consécutives de la deuxième denture 204 du mobile
monobloc 20.
[0041] Les dents de la deuxième denture 204 sont
alignées avec les dents de la première dentures 203.
[0042] Les dents de la deuxième denture 204 sont
continues avec certaines dents de la première denture
203 avec une alternance correspondant au rapport entre
le nombre de dents de la première denture 203 et le
nombre de dents de la deuxième denture 203.
[0043] Ainsi les dents de la deuxième denture 204
coïncident avec certaines dents de la première denture
203 pour former des dents s’étendant sur les deux ni-
veaux des planches 201, 202.
[0044] Le mobile monobloc 20 peut être réalisé en
métal, en alliage métallique ou en matière céramique.
[0045] Lemobile monobloc 20 est réalisé par fraisage.
Préférentiellement, la deuxième denture 204 formant le
deuxièmeniveau dumobilemonobloc 20 est réalisée par
fraisage à partir de la première denture 203 déjà fraisée.
Ainsi, on s’assure d’un parfait alignement entre les deux
dentures 203, 204 du mobile monobloc 20.

Revendications

1. Mobilemonobloc (20)comportantunepremièreden-
ture (203) formée à la périphérie d’une première
planche (201)et unedeuxièmedenture (204) formée
à la périphérie d’une deuxième planche (202) venue
de matière avec la première planche (201), carac-
tériséenceque la premièredenture (203) comporte
un nombre de dents qui est un multiple entier du
nombre de dents de la deuxième denture (204).

2. Mobile monobloc (20) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la première denture
(203) est configurée pour engrener avec une roue
entraîneuse dentée (40).

3. Mobilemonobloc (20) selon l’unedes revendications
précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
denture (204) est configurée pour coopérer avec un
sautoir (30) pour indexer en position ledit mobile

monobloc (20), par pas.

4. Mobilemonobloc (20) selon l’unedes revendications
précédentes, caractérisé en ce que le nombre de
dents de la deuxième denture (204) correspond au
nombre de pas d’entraînement dudit mobile mono-
bloc (20) pour faire un tour complet.

5. Mobilemonobloc (20) selon l’unedes revendications
précédentes, caractérisé en ce que les dents de la
deuxièmedenture (204) sont alignéesavec lesdents
de la première denture (203).

6. Mobilemonobloc (20) selon l’unedes revendications
précédentes, caractérisé en ce que les dents de la
deuxième denture (204) sont continues avec certai-
nes dents de la première denture (203) avec une
alternance correspondant au rapport entre le nom-
bre de dents de la première denture (203) et le
nombre de dents de la deuxième denture (204).

7. Mobilemonobloc (20) selon l’unedes revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mobile mo-
nobloc (20) est en métal, en alliage métallique ou en
matière céramique.

8. Mobilemonobloc (20) selon l’unedes revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mobile mo-
nobloc (20) est obtenu par fraisage.

9. Mouvement horloger (100) comportant un mobile
monobloc (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes.

10. Mouvement horloger (100) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le mouvement
horloger (100) comporte un rouage horaire (400)
pour l’affichage d’une information horaire et un
rouage d’entraînement secondaire (300) pour l’affi-
chage d’une information complémentaire, ledit
rouage d’entraînement secondaire (300) étant en-
grené avec le rouage horaire (400), le mobile mono-
bloc (20) appartenant au rouage d’entraînement
secondaire (300).

11. Mouvement horloger (100) selon l’une des revendi-
cations 9 à 10, caractérisé en ce que le rouage
d’entraînement secondaire (300) comporte un sau-
toir (30) coopérant avec la deuxième denture (204)
du mobile monobloc (20), la première denture (203)
du mobile monobloc (20) coopérant avec une roue
entraineuse dentée (40) appartenant au rouage ho-
raire (400) ou rouage d’entraînement secondaire
(300).

12. Pièce d’horlogerie (200) comportant un mouvement
horloger (100) selon l’une des revendications 9 à 11.
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13. Pièce d’horlogerie (200) selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que ladite pièce d’hor-
logerie (200) est une montre bracelet comportant
une boîte demontre (10) configurée pour recevoir et
loger le mouvement horloger (100) selon l’une des
revendications 9 à 11.
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